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Après la ratification du parlement régional de Thuringe le 21 mai 2021, tous les
parlements régionaux de Saxe, de Saxe-Anhalt et de Thuringe ont désormais
adopté la révision du Staatsvertrag über den Mitteldeutschen Rundfunk  (traité
inter-Länder relatif à﻿ Mitteldeutscher Rundfunk - MDR-StV). À la suite de cette
ratification, le nouveau traité peut prendre effet le 1er juin 2021.

Mitteldeutscher Rundfunk (MDR) est un organisme de radiodiffusion publique
membre de l’Arbeitsgemeinschaft der öffentlich-rechtlichen Rundfunkanstalten
der Bundesrepublik Deutschland (ARD) qui diffuse ses programmes en Saxe,
Saxe-Anhalt et Thuringe. En raison du système fédéral allemand et de la
compétence des Länder en matière de médias, toute coopération interrégionale
entre plusieurs Länder exige de conclure des traités inter-Länder dans ce
domaine. La conclusion de traités inter-Länder  requiert l’approbation des
Landtage (parlements régionaux) respectifs (cf. art. 65, par. 2 de la Constitution
du Land de Saxe, art. 77, par. 2 de la Constitution du Land de Thuringe, art. 69,
par. 2 de la Constitution du Land de Saxe-Anhalt).

Le premier MDR-StV a été conclu le 30 mai 1991 entre les Länder de Saxe, de
Saxe-Anhalt et de Thuringe. La ratification des Länder valide cette première
révision complète du MDR-StV, qui fait suite à une modification partielle des
dispositions relatives à la protection des données en 2018. La nécessité de cette
modification découlait notamment de l’arrêt du Bundesverfassungsgericht (Cour
fédérale constitutionnelle - BVerfG) du 25 mars 2014 (affaire 1 BvF 1/11)
concernant leStaatsvertrag über das Zweite Deutsche Fernsehen  (traité inter-
Länder relatif à la ZDF - ZDF-StV), en vertu duquel les organes de surveillance des
radiodiffuseurs publics ne peuvent désormais être composés que d’un tiers au
maximum de membres proches de l’appareil d’État ou de partis politiques. La
révision du traité a permis de mettre en œuvre cette exigence constitutionnelle
par l’élargissement et la diversification du Conseil de la radiodiffusion. Par
exemple, le nouveau traité prévoit la présence d’un membre des associations de
personnes handicapées au sein du Conseil de la radiodiffusion (cf. article 16, par.
1, n° 19 du MDR-StV). Le conseil d’administration fait également l’objet d’une
modification dans la mesure où le nombre de ses membres passe de sept à dix
(cf. article 22, par. 1 du MDR-StV). Par ailleurs, l’article 8 du MDR-StV intègre les
thèmes de l’environnement et de la protection du climat au mandat en matière de
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programmation.

L’élargissement des instances a été vivement critiqué par certains acteurs qui
dénoncent une manœuvre pour que les représentants de l’État et des partis
politiques puissent continuer à siéger dans les organes comme auparavant sans
enfreindre le quota de 1/3 établi par le BVerfG. En outre, le radiodiffuseur MDR a
lui-même exprimé son inquiétude concernant certains passages qui, selon lui,
remettent en question la neutralité de l’État en matière de radiodiffusion. Cette
crainte s’appuie sur la formulation de la déclaration de protocole selon laquelle
les trois Länder devraient « bénéficier de leur part des recettes de MDR à moyen
terme. »

En raison d’un arrêt attendu du Bundesverfassungsgericht (Cour fédérale
constitutionnelle - BVerfG) sur la contribution audiovisuelle, les députés des
parlements régionaux devraient être amenés à rouvrir le dossier du MDR-StV au
cours de la prochaine législature.

Staatsvertrag über den Mitteldeutschen Rundfunk (MDR)

https://www.revosax.sachsen.de/vorschrift/19075-StV-MDR

Traité inter-Länder relatif à Mitteldeutscher Rundfunk [MDR]
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